
CONTRIBUTION SCOLARITE par élève
1 600,00 €                                        1 600,00 €                                        1 470,00 €                                        

CONTRIBUTION POUR L'IMMOBILIER par famille 150,00 €                                            150,00 €                                            150,00 €                                            

COTISATION A.P.E.L. par famille (facultatif) 25,00 €                                              25,00 €                                              25,00 €                                              

Réduction scolarité 

Voyages scolaires OBLIGATOIRES 

 pour les maternelles , seules les grandes sections sont 

concernées 

APPN (6e)  200€* maximum 

En fonction de la situation de votre enfant , prestations complémentaires :

TAP sur pause méridienne 

1 seul autorisé par semaine (facultatif)

Mercredi possible

Tarif pour 1 jour par semaine 295,00 € 295,00 € 295,00 €

 Tarif pour 2 jours par semaine 590,00 € 590,00 € 590,00 €

 Tarif pour 3 jours par semaine 885,00 € 885,00 € 885,00 €

 Tarif pour 4 jours par semaine 1 160,00 €                                        1 180,00 €
 Repas exceptionnel (l'unité) - facturé via le porte monnaie 

ecole directe 
12,00 € 12,00 € 12,00 €                                              

Seule la partie variable sera remboursée en cas de longue maladie , voyage ,pandémie…

Garderie ( goûter compris ) 

Tarif pour 1 soir par semaine 256,00 €

      Tarif pour 2 soirs par semaine 512,00 €

Tarif pour 3 soirs par semaine 768,00 €

Tarif pour 4 soirs par semaine 1 024,00 €

Etude surveillée

Tarif pour 1 soir par semaine 232,00 €

Tarif pour 2 soirs  par semaine 464,00 €

Tarif pour 3 soirs par semaine 696,00 €

Tarif pour 4 soirs par semaine 928,00 €

Déduction pour 1 heure par semaine d'activité périscolaire -132,00 €

 Garderie ou Etude exceptionnelle  - facturée via le porte 

monnaie ecole directe 
14,00 €                                              14,00 €                                              

Profession de foi ou Confirmation 100,00 €                                            

Première eucharistie 60,00 €                                              

Baptême 35,00 €                                              35,00 €                                              

Aube neuve 40,00 €                                              

FRAT (facultatif , tous les 2 ans ) maximum 210,00 €                                            

Préparation à l'examen CAMBRIDGE 100,00 € 210,00 €                                            

Préparation à l'examen DELE 135,00 €                                            

FRAIS POUR IMPAYE 10,00 €                                              10,00 €                                              10,00 €                                              

Housse de téléphone 20,00 €                                              

FORFAIT ANNUEL DEMI-PENSION 

FORFAIT ANNUEL  

PASTORALE

PREPARATIONS AUX EXAMENS

DIVERS

 PAI  reconnu  avec panier repas : Si votre enfant est concerné , facturation à hauteur de 50%  correspondant aux frais fixes 

200,00 €                                            

REGLEMENT FINANCIER 2025-2026
NOUVEAUTES 2025-2026 / PRELEVEMENT AUTOMATIQUE OBLIGATOIRE

Maternelle Elémentaire Collège

REGLEMENT FINANCIER 2025-2026 payable en 10 prélévements du 10 septembre 2025 au 10  juin 2026

10% à partir du 3ème enfant 

REGLEMENT FINANCIER 2025-2026 payable en 9 prélévements du 10  octobre 2025 au 10 juin 2026

500€* maximum 500€* maximum  600€* maximum 

GROUPE SCOLAIRE
Sainte Geneviève – Saint Pierre – Saint 

Paul


